
HAL Id: hceres-02031034
https://hal-hceres.archives-ouvertes.fr/hceres-02031034v1

Submitted on 20 Feb 2019

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

CRDA - Centre de recherche en droit administratif
Rapport Hcéres

To cite this version:
Rapport d’évaluation d’une entité de recherche. CRDA - Centre de recherche en droit administratif.
2018, Université Pantheon-Assas Paris II. �hceres-02031034�

https://hal-hceres.archives-ouvertes.fr/hceres-02031034v1
https://hal.archives-ouvertes.fr


 

Évaluation de la recherche 
 

 

 

ÉVALUATION DE L’UNITÉ : 
Centre de Recherche en Droit Administratif  

CRDA  

 

SOUS TUTELLE DES ÉTABLISSEMENTS ET 

ORGANISMES : 
 

Université Panthéon-Assas Paris II  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CAMPAGNE D’ÉVALUATION 2017-2018 

VAGUE D 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Hcéres1 : Au nom du comité d’experts2 : 

Michel Cosnard, Président Jean-Marie Pontier, Président du comité 
 

 

 

 

 

En vertu du décret n°2014-1365 du 14 novembre 2014 : 
1 Le président du Hcéres "contresigne les rapports d'évaluation établis par les comités d'experts et signés par 

leur président." (Article 8, alinéa 5) ; 
2 Les rapports d'évaluation "sont signés par le président du comité". (Article 11, alinéa 2). 
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Ce rapport est le résultat de l’évaluation du comité d’experts dont la composition est précisée ci-dessous. 

Les appréciations qu’il contient sont l’expression de la délibération indépendante et collégiale de ce comité. 

 

PRÉSENTATION DE L’UNITÉ 
 

 

Nom de l'unité : Centre de Recherche en Droit Administratif  

Acronyme de l'unité : CRDA 

Label demandé : EA 

Type de demande : Renouvellement à l'identique 

N° actuel : 1477 

Nom du directeur 

(2017-2018) : 

M. Benoît PLESSIX 

Nom du porteur de projet 

(2019-2023) : 

M. Benoît PLESSIX 

  

 

 

 

MEMBRES DU COMITÉ D'EXPERTS 
 

 

 

Président : M. Jean-Marie PONTIER, Aix-Marseille Université 

 

Experts : M. Grégoire BIGOT, Université de Nantes 

 M. Gweltaz EVEILLARD, Université de Rennes 1 

 M. Vincent TCHEN, Université du Havre (représentant du CNU) 

 M. Henri OBERDORFF, Université de Grenoble 

Conseiller scientifique représentant du Hcéres : 

 M. David KREMER  

Représentante des établissements et organismes tutelles de l'unité : 

 

 Mme Laurence IDOT Université Paris II 
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INTRODUCTION 

 

HISTORIQUE ET LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE DE L’UNITÉ 

Le CRDA a été créé à la fin des années 1980 par le Professeur René CHAPUS, son premier directeur. Il a 

été dirigé depuis par les professeurs Yves GAUDEMET, Martine LOMBARD et Bertrand SEILLER. Faisant partie de 

l’Institut Cujas (Fédération de recherche pour le droit public interne et la science politique) de Paris II, ses 

locaux sont ceux de l’Institut, au 158 de la rue Saint-Jacques. 

 

DIRECTION DE L’UNITÉ 

Le CRDA a pour directeur le Professeur Benoît PLESSIX. Il ne compte pas de directeur adjoint. 

 

NOMENCLATURE HCÉRES 

SHS2 Normes, institutions et comportements sociaux 

SHS2-1 Droit 

 

DOMAINE D’ACTIVITÉ 

Le CRDA, conformément à son projet d’origine, est une équipe mono-disciplinaire dont le thème 

unique est la recherche fondamentale en droit administratif. Il ne s’est pas spécialisé et consacre son activité 

à la recherche fondamentale dans tous les domaines du droit administratif. 

 

 

EFFECTIFS DE L’UNITÉ 

 

Composition de l’unité 
Nombre au 

30/06/2017 

Nombre au 

01/01/2019 

Personnels permanents en activité 

Professeurs et assimilés 6 5 

Maîtres de conférences et assimilés 3 3 

Directeurs de recherche et assimilés 0 0 

Chargés de recherche et assimilés 0 0 

Conservateurs, cadres scientifiques (EPIC, fondations, 

industries, etc.) 
0 0 

Professeurs du secondaire détachés dans le supérieur 0 0 

ITA, BIATSS autres personnels cadres et non-cadres des EPIC 0 0 

TOTAL personnels permanents en activité 9 8 
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Personnels non-titulaires, émérites et autres 

Enseignants-chercheurs non titulaires, émérites et autres 3  

Chercheurs non titulaires (dont post-doctorants), émérites et autres -  

Autres personnels non titulaires (appui à la recherche) 1  

Doctorants 45  

TOTAL personnels non titulaires, émérites et autres 49  

 

TOTAL unité 58  

 

 

AVIS GLOBAL SUR L’UNITÉ 

Le CRDA est une Équipe d’Accueil (EA) mono-disciplinaire dont l’objet est la recherche fondamentale 

en droit administratif dans une perspective théorique et critique couvrant tous les domaines de cette vaste 

matière. Il a l’ambition, d’une certaine manière, de défendre le droit administratif général. Sa notoriété et sa 

visibilité sont grandes du fait de l’excellence de ses travaux depuis plus de vingt ans. Elles reposent sur la 

notoriété académique de ses membres. Ces qualités ont été perpétuées ces dernières années ; cette 

notoriété est intacte en dépit du renouvellement des cadres. Le taux de publication d’un Centre qui compte 

si peu de membres est excellent.  

 Le CRDA est un Centre très attractif pour les doctorants. Il produit un grand nombre de thèses de 

grande qualité dont les auteurs intègrent en nombre l’Université comme Maître de conférences ou Professeur 

des universités. 

 Le CRDA propose d’élargir le champ de son activité dans les cinq ans à venir en multipliant des 

recherches historiques et en investissant un axe nouveau (le « contrôle » de l’administration). Le CRDA réalisera 

plus facilement ses travaux s’il parvient à étoffer ses effectifs qui sont en réduction constante depuis dix ans, 

sans que l’attractivité de l’équipe puisse être mise en cause dans cette évolution.  
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